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Le moiide et la Croix-Rouge

Lueur d'espoir au «Pays du matin calme»

Le 4 juillet 1972, de gros titres dans tous les

journaux provoquaient une assez vive
surprise: un communique publie en meme
temps ä Seoul et Pyong Yank annonpait la
fin de l'etat de belligerance entre la Coree du
Nord et la Coree du Sud, et l'intention de

reunifier le «Pays du matin calme» par des

moyens pacifiques. L'etablissement d'un
telephone rouge entre les deux regions, la
creation d'un comite mixte de coordination
charge d'etudier les problemes de la reunification

«sans interference etrangere», tels
etaient les premiers signes tangibles de cet
accord qui, s'il ne constituait pas encore
tout ä fait un traite de paix, n'en ouvrait pas
moins la voie ä la coexistence pacifique,
malgre les differences d'ideologies et de sys-
temes. Comme le declarait ä cette occasion
M. Lee Hu-Rak, le principal negociateur
sudcoreen, mous entrons maintenant dans
l'ere de la confrontation dialoguee alors que
dans le passe nous connaissions la confrontation

sans dialogue.»
La surprise cependant n'etait pas totale.
Des signes avant-coureurs n'avaient pas
manque de frapper les observateurs atten-
tifs au climat general de detente dans cette
region du monde. Le rapprochement entre
Pekin et Washington et le retrait progressif
des USA d'Asie, d'une part, la menace de

1'expansionnisme economique du Japon,
d'autre part, ne pouvaient que contraindre
les anciens «Etats-tampons» comme la
Coree ä se rapprocher, par crainte de se

trouver isoles. C'est pourquoi des rencontres

secretes avaient eu lieu ä un niveau
eleve, rencontres d'ailleurs precedees des
1971 par une prise de contact entre les deux
Societes de Croix-Rouge du Nord et du
Sud. Cette Conference Croix-Rouge, dont
nous avions parle dans notre numero du
15 avril 1972, tente actuellement de trouver
une solution au probleme des 10 millions de

families separees depuis un quart de siecle

par la division de leur pays. Or. le lhjuin
dernier, apres 9 mois de travail et lors de la

20e seance, les delegues ont reussi ä tomber
d'accord sur la question importante de l'or-

dre du jour des pourparlers principaux,
comprenant les cinq points suivants:

1. «La question relative ä tirer au clair et faire

savoir l'adresse et l'existence ou non
des membres de famille et des parents
disperses les uns au Nord et les autres au
Sud.

2. La question relative ä realiser la visite
libre et la rencontre libre entre les membres

de famille et entre les parents disperses

les uns au Nord et les autres au Sud.
3. La question relative ä effectuer la corres-

pondance libre entre les membres de

famille et entre les parents disperses les

uns au Nord et les autres au Sud.
4. La question relative ä reunir les membres

de famille disperses les uns au Nord et les

autres au Sud, suivant leur volonte libre.
5. D'autres questions ä regier de fapon

humanitaire.»

Les problemes essentiels de ces pourparlers
preliminaries sont done maintenant reso-
lus: on a fini par trouver des termes qui con-
viennent aux deux parties. L'un des points
de litige, c'est-ä-dire le probleme de la
reunion des «amis», que la Croix-Rouge du
Nord souhaitait adjoindre ä la «famille» et
aux «parents», sera traite sous le point 5:

«autres questions ä regier de fapon humanitaire».

Autre exemple de ce compromis:
comme le desirait le Nord, l'adjectif «libre»
n'a pas ete omis, mais, par contre, le Sud a
obtenu gain de cause pour que soient rete-
nus les termes de «libres visites» et «libres

rencontres», moins vagues que «libre voyage»

propose par le Nord.
Certes, il est previsible que ces expressions
peuvent provoquer des debats considerables

au sujet de leur interpretation et de l'ex-
tension qu'il convient de leur donner. Et il
existe un autre danger, non negligeable,
celui de melanger rhumanitarisme et la

politique, de succomber ä la tentation de

faire de la propagande pour son propre regime.

Cependant ces premiers resultats sont fort
encourageants. Les derniers points de l'or-
dre du jour n'ont d'ailleurs pas tarde ä etre
resolus eux aussi. On est parvenu ä s'enten-
dre sur la composition des delegations res-
pectives: les 7 delegues de chaque cöte
seront accompagnes de 7 conseillers (ou
moins) et d'une suite d'une vingtaine de per-
sonnes.
Les premieres seances des pourparlers
principaux ont eu lieu, d'abord ä Pyong Yank
le 30 aoüt, puis ä Seoul le 13 septembre.
Malheureusement, des la deuxieme reunion,
un desaccord se fait ä nouveau sentir: ä

quoi donner la priorite? - «Aux questions
humanitaires», dit Seoul. - «A la reunification»,

dit Pyong Yank.
Mais, meme si elles se heurtent - ce qui
etait ä prevoir apres des annees de haine -
les deux delegations essaient de trouver un
terrain d'entente. La troisieme reunion
aura done lieu ä Pyong Yank le 24 octobre,
et la quatrieme ä Seoul le 22 novembre.
Maintenant qu'une annee de negotiations
a permis d'aplanir les difficultes initiales,
pourquoi ne surmonterait-on pas les

autres? L'accord signe en juillet entre les

deux gouvernements prevoit d'ailleurs de

faciliter les täches des deux Croix-Rouges.
Certes la reunification totale semble encore
lointaine, et nombreux sont ceux qui font
preuve d'un net scepticisme ä cet egard, qui
voient mal comment des regimes si diffe-
rents pourraient s'integrer sans que le plus
faible soit la dupe du plus fort... Mais un
premier pas est fait, et meme si la reunification

politique de la Coree n'est pas pour
demain, dix millions de families separees
ont des aujourd'hui l'espoir de se retrouver
bientöt. M. S.

28


	Lueur d'espoir au "pays du matin calme"

